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Fig. 1 : Localisation de l'estuaire du Saloum et de la scène 022-322. 

2. CONDITIONS D'ACQUISITION DE L'IMAGERIE 

L'image étudiée (fig. 1) a été acquise par la station de réception de Kiruna 
(Suède) et mise P notre disposition dans le cadre de la convention PEPS no 39 
intitulé "Télédétection du littoral sénégalais - Evaluation des données du sa- 
tellite SPOT". 

Les conditions d'acquisition de 
climatologiques sont rappelées c 

a scène Saloum ainsi que les conditions hydro- 
-après. 

Mission ...................................... SPOT-1 
Radiomètre ................................... HRV 2 
Grille de référence .......................... 
Orbite ....................................... O09 03' 48" 
Incidence ..................................... 002 17' O0 L 
Mode spectral ................................. Multibande 
Niveau de prétraitement ....................... 1B 

Latitude ...................................... 0 1 4 O  01' 15" N 
Longitude ...................................... 0 1 6 O  33' 50" W 

3 = 322 et K = 22 

Gains ......................................... X S l ' =  5, XS2 = 6 et XS3 = 5 
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Elevation solaire ............................... 071 18' O0 
Azimuth solaire ................................. 077 51' O0 
Altitude du satellite ........................... 832 km 
Date de prise de vue ............................ 09-05-1986 
Heure (TU) ...................................... 11-46-03 

Les conditions hydro-climatologiques se caractérisent quant B elles par un ciel 
clair à peu nuageux avec des vents faibles à modérés (4 m/s de moyenne) de direc- 
tion N/NW, une pression baromètrique égale Q 1012 mb, une humidité relative 
d'environ 72 % 5 11 h., une insolation voisine de 10.5, une visibilité bonne 
(sans phénomène météorologique particulier), une température au sol de 24.4OC 
et une marée montante (1,5 m à la station de Dakar). 

3. ADAPTABILITE DES BANDES SPOT ET TRAITEMENTS INFOGRAPHIQUES 

La scène 022-322 sur le Saloum (60 km x 60 km) a été acquise en mode spectral 
multibande, donc avec une résolution géomètrique au sol de 20 x 20 m, selon la 
méthode de couveture quasi verticale. Ce système est muni de trois canaux (XS1, 
XS2, XS3) correspondant Q des bandes spectrales situées respectivement entre 
0,50 et 0,59 um, 0,61 et 0,68 um et 3,79 et 0,89 um. 

La bande spectrale XS1 appartient à U;I domaine spectral très sensible 2 la dif- 
fusion de l'éclairement incident par les particules solides en suspension dans 
l'eau. Elle a contribué sur l'image analysée au traçage des panaches turbides 
issus de l'estuaire ou en relation avec la dérive littorale. @ 

La bande spectrale XS2 est nettement moins sensible 5 la diffusion par la lumiè- 
re des particules en suspension dans l'eau mais est encore suffisamment peu ab- 
sorbée pour se révéler apte à réfléchir l'éclairement incident reçu par des 
fonds variables entre 1 et 7 m dans le cas qui nous préoccupe. 

La bande spectrale XS3 qui correspond 1 des longueurs d'onde pour lesquelles 
l'éclairement incident est très fortement absorbé par l'eau se montre inapte 5 
révéler les évènements intéressant tant les fonds que la colonne d'eau. Toute- 
fois, elle est déterminante dans la mise en evidence des effets de surface, pro- 
pagation des trains de houle par exemple. Elle reste également la plus adaptée 
dans la détermination de la ligne de rivage instantané, importante en géomorpho- 
logie. 

Nous avons extrait de la scène 022 - 322, des imagettes de 512 x 640. Les trai- 
tements numériques de ces images partielles ont comporté plusieurs étapes : 
(1) égalisation de la dynamique des trois bandes spectrales ; (2) seuillage bi- 
naire de l'histogramme de la bande XS3 pour le repérage de la limite des zones 
inter et supratidales ; (3) utilisation de composition trichromatique afin de 
faciliter le repérage d'amers ; (4.) rectification géomètrique par emploi d'un PO- 
lynome de degré 5 ; (5) établissement d'indices de végétation (IV) et de brillan- 
ce (IB) ; (6) classification des données par segmentation ou par agrégation 
autour de centres mobiles ; ( 7 )  confection d'une cartographie géothématique et 
géo-cinématique. 

4. FAITS MIS EN EVIDENCE 

4.1 Cartographie du complexe mangrove - tanne (fig. 2 A' et B) 
Les'vasières à mangrove et les tannes des marais tropicaux constituent des milieux 
très interférents et peuvent être définis comme un véritable complexe interti- 
dal. Les groupements de mangrove du Saloum offrent, compte tenu de la faible 
diversité des espèces rencontrées un intérêt floristique réduit. Leur configura- 
tion permet de définir principalement deux groupements : 

- le Premier, de forme générale linéaire, épouse le contour des chenaux de 
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marée ; il &t dominé par Rhizophora en peuplement dense et se dispose en bande 
d'extension variable. 

- le second type correspond au taxon 1 dominante Avicennia, Conocarpus et 
laguncularia. I1 se situe en retrait par rapport au taxon B Rhizophora avec une 
couverture variable et sans forme spécifique. 

Par contre, l'examen de la texture des groupements de mangrove constitue une ap- 
proche nettement plus intéressante. LeUr détermination par comparaison de plu- 
sieurs documents aériens et satellitaires s'appuie s u r  divers paramètres parmi 
lesquels l'organisation du drainage et/ou la plus ou moins grande conservation 
des espèces. Ce dernier élément reste déterminante dans l'appréciation de 1'évo- 
lution et du degré de recouvrement. Cette approche nous a permis de dégager lors 
d'une récente analyse une typologie texturale des mangroves de l'estuaire du 
Saloum (A. T. DIAW, Y. F. THOMAS, 1987). Celle-ci appliquée au cas de Gouk mon- 
tre trois tendances : 

- des mangroves ã Rhizophora de structure dense avec une texture lisse. I 
- des mangroves 5 Rhizophora de structure orientée avec une texture filiform$ - des mangroves 5 Avicennia de structure lâche ou homogène avec une texture 
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Les traitements infographiques réalisés isolent aussi de manière précise les 
contours des tannes, taxon d'un aspect généralement uniforme. Ils sont dans 
l'ensemble disposés sous forme annulaire et concentrique et peuvent dans beau- 
coup de cas, servir à suivre le tracé de certains chenaux bordant le tanne et 
qui sur le terrain sont réduits à de légers sillons. Leur zonation hypsomètri- 
que est lide 5 l'ancienneté plus ou moins grande de la dernière marée dont nous 
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avons circonscrit les limites sur la figure 2B. 

4.2 Cartographie géo-cinématique de l'extrémité distale de Sangomar 

L'importance des actions dynamiques auxquelles est soumis le littoral du Saloum 
contribue à l'évolution rapide de la flèche de Sangomar qui, de la localité de 
Palmarin Diakhanor à son extrémité distale, s'étend précisément sur 19 km. . 
L'évaluation de la cinématique a été fixée 2 partir des états de 1972, 198i et 
1986. Pour ce faire, on a utilisé les clichés des missions photographiques aé- 
riennes : 

............................................................... 

- 72 SEN 05/100, 057 1065 5 1:lOOOO de 1972 ; 
- 81 SPOT SEN 06, 41 143 à 1:23000 de 1981 ; 

et le suivi automatique des frontières du contour de la flèche facilement isolée 
par seuillage binaire du canal XS3 de la scène 022-322 de 1986. Les différents 
clichés aériens ont été ensuite ramenés à la même échelle que la carte obtenue 
par traitement infographique par emploi d'un agrandisseur V. Bouzard CCII n0128. 

La figure 3 A  1 E présente les différentes situations à Sangomar et appelle les 
observations suivantes : 

- la progression vers le sud de la flèche sous l'action des houles et secon- 
dairement celle des courants fluviaux s'est poursuivie. Elle est marquée entre 
1972 et 1981 par une évolution lente de 330 m soiken moyenne 33 dan. Par con- 
tre, elle a connu un développement ùpectaculaire en 6 ans (1981-1986) avec une 
extension moyenne annuelle de 71 dan. Au total, au cours des quinze dernières 
années, le rythme moyen de croissance de la flèche de Sangomar aura 6% de 
52 dan. 

- la flèche a aussi connu dans cet intervalle de temps de profondes modifi- 
cations de sa forme, caractérisée en 1972 par un renflement de ses façades in- 
terne et externe précédées par une limite de courbure surcreusée. On assiste 
ensuite à une régularisation de l'extrémité distale avec un effilochement pré- 
pondérant en 1986, résultat d'une érosion généralisée de la façade interne. 

- la diffraction de la houle en bout de flèche et peut-être l'existence de 
houles fortes provenant d'un autre secteur que celui dominant (1) donnent nais- 
sance à une incurvation sédimentaire tournée vers l'intérieur et dont le point 
de rupture s'appuie, en fonction des conditions locales, sur une faible conca- 
vité (cas 72-81) ou sur une forte érosion (cas 81-86) de la partie terminale de 
façade interne. 

De la description de la cinématique récente de la flèche de Sangomar, il res- 
sort que les masses de sable provenant de l'érosion et des courants littoraux 
contribuent à son extension méridionale. Ces actions restent certes liées, mais 
il semble que le point de rupture ou ses abords immédiats jouent comme un point 
d'ancrage et constituent ainsi la base d'un nouvel engraissement au niveau de 
la façade interne tandis que la morphodynamique de la façade océanique se carac- 
térise elle par trois principales composantes : apport sédimentaire par la 
dérive littorale, incurvation de la pointe essentiellement liée à la diffrac- 
tion et extension avec régularisation du trait de côte. 

4.3 Cartographie des hauts fonds pré-littoraux (fig. 4) 
La pointe de Sangomar est prolongée au sud par une structure sédimentaire Com- 
posée de trois principaux bancs (bancs du nord, de l'ouest et de l'est). L'uti- 
lisation des bandes xs1 et xS2 nous a permis de classifier les eaux du delta de 

---------_______________________________----------- 

(1) En réalité, l'action de la houle du SW est considérée par la plupart des au- 
teurs comme faible sans pour autant que son influence décisive sur le façonne- 
ment ou le remaniement des formes ne soit déterminée avec précision. 

. 
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marée du Saloum qui se répartissent ainsi : 

profondeurs comprises entre 5 et 7 m. Centrées sur l'ouest de l'image, elles 
ceinturent aussi sur 2500 m d'extension l'entrée du chenal balisé. 

- les classes 1 et 2 représentent des eaux claires dans des zones de fortes 

- les classes 3 et 4 constituées aussi par des eaux claires sont cependant 
marquées par une diminution des fonds qui, dans certains cas, restent malgré 
tout importants, de l'ordre de 5 m. 

- les classes 5 8 ,  de charge turbi.de équivalente B celle des classes précé- 
dentes voient.par contre leurs fonds diminuer considérablement, entre 1 et 2 m. 
Elles caractérisent essentiellement le banc de l'est de configuration relative- 
ment stable et qui se trouve être marqué par une invasion d'eaux claires ou par 
un faible mouvement de remise en suspension des particules. 

- la classe 10 -6 laquelle on pourrait adjoindre la classe 9 spatialement 
très réduite- et qui se situe'entre 500 et 3000 m de la côte, constitue un im- 
posant front turbide qui semble être en relation directe avec la dérive littora- 
le. Elle vient en effet renforcer les masses de sable issues de l'érosion de la 
façade interne de Sangomar, contribuant ainsi 4 l'engraissement du banc du nord 
représenté par les classes 11 et 12. 

Les bancs sableux au sud de Sangomar ne présentent pas la même morphologie. Le ' 

front actuel du delta de marée est caractérisé par un rejet vers le sud, sud- 
ouest du coude principal. Cette situation combinée au dessin longitudinal du 
banc de l'est soulignent le caractère digité du delta de marée. Cette descente 
du coude vers le sud, sud-ouest, les  fortes actions littorales (houle) et les 
remaniements fréquents des matériaux de structures contiguës ont probablement 
imposé un éclatement du banc de l'ouest disposé sous forme d'ilôts presque cir- 
culaires et permis la réouverture de l'ancienne passe clairement mis en évidence 
sur l'imagerie interprétée. Par contre, le colmatage est très actif sur le banc 
du nord qui se caractérise par une disposition .transversale à la pointe de 
Sangomar. L'extension et l'engraissement de cette construction sédimentaire liée 
à l'érosion de la façade interne de Sangomar, aux apports de la dérive et aux 
échanges pr.oven.ant des structures sédimentaires trës proches ont entraîné un 
étranglement de la passe du nord qui fut pendant des dizaines dIannées utilisée 
par les navigateurs et qui aujourd'hui se trouve être déclassée au profit de la 
passe du sud dont la réouverture fut déjà décelée en décembre 1985 par une mis- 
sion du baliseur Bourdellesl' . 
5.' CONCLUSION 

Avec les satellites porteurs de radiomètres à haute résolution la Télédétection 
est devenue pleinement opérationnelle dans le domaine de l'étude géomorphologi- 
que des littoraux alluviaux. Les travaux entrepris dans le dadre de la valida- 
tion des données HRV de SPOT sur l'estuaire du Saloum ont eu pour objectif 
principal, l'élaboration de documents cartographiques dans un souci d'aménage- 
ments de zones côtières. 

Les résultats ici obtenus traduisent incontestablement une amélioration de la 
limite des taxons et de la nature des objets représentés : netteté des contacts 
entre zones humides et autres milieux souvent difficiles 1 apprécier sur  les 
photographies aériennes panchromatiques par exemple ; cette précision de la car- 
tographie autorise le suivi de la cinématique des formes littorales. A cet 
égard, le cas traité nous a permis non seulement de préciser l'extension de la 
flèche de Sangomar mais aussi d'en comprendre la dynamique. 

Enfin, la mise en 6v;dence de l'évolution actuelle du delta de marée du Saloum, 
revêt un caractère dminemment pratique pour la maîtrise d'une voie de naviga- 
tion, en perpétuel changement, et qui reste essentielle dans l'bconomie du 
Sénégal. 
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